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 n° 197 346 du 22 décembre 2017 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître G-A. MINDANA 

Avenue Louise 2 

1050 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, 

chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 12 octobre 2016, par X, qui déclare être de nationalité 

sénégalaise, tendant à la suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire, pris 

le 13 juillet 2016. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt interlocutoire n° 190 837, rendu le 22 août 2017. 

 

Vu l’ordonnance du 29 septembre 2017 convoquant les parties à l’audience du 

9 novembre 2017. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me G-A. MINDANA, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me A. DETOURNAY loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 30 avril 2013, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour de 

plus de trois mois, sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 

15 décembre 1980), qui a été complétée à plusieurs reprises et déclarée recevable, le 11 

septembre 2013. 

 

Le 13 décembre 2013, la partie défenderesse a rejeté cette demande, décision qui a été 

retirée, le 30 janvier 2014. 

 

Aux termes d’un arrêt n°122 627, rendu le 17 avril 2014, le Conseil a, dès lors, rejeté le 

recours introduit à l’encontre de cette décision. 

 

1.2. Le 28 mars 2014, la partie défenderesse a, une seconde fois, rejeté la demande, 

visée au point 1.1.  

 

Cette décision a été annulée par le Conseil de céans, aux termes d’un arrêt n° 167 915, 

rendu le 20 mai 2016.  

 

1.3. Le 13 juillet 2016, la partie défenderesse a déclaré la demande, visée au point 1.1., 

recevable mais non fondée, et a pris un ordre de quitter le territoire à l’encontre du 

requérant, décisions qui lui ont été notifiées, le 26 septembre 2016. La seconde décision, 

qui constitue l’acte attaqué dans le cadre du présent recours, est notifiée comme suit : 

 
«  En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume 

sans être porteur des documents requis par l’article 2 : 

- L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport avec un visa valable. 

[…].» 

 

1.4. Aux termes d’un arrêt n°197 345, rendu le 22 décembre 2017, le Conseil de céans a 

rejeté le recours introduit à l’encontre de la décision déclarant recevable mais non fondée 

la demande d’autorisation de séjour, visée au point 1.3. 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 7, 9ter, 62, 

74/13 et 74/14 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 1 à 4 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs, des articles 4 et 47 de la Charte 

des droits fondamentaux de l’Union européenne, des articles 3 et 13 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (ci-

après : la CEDH), des articles 5 et 13 de la directive 2008/115/CE du 16 décembre 2008 

relative aux normes et procédures communes applicables dans les Etats membres au 

retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier, « du principe général de bonne 

administration, selon lequel l'autorité administrative est tenue de statuer en prenant 

connaissance de tous les éléments pertinents de la cause, du principe général de défaut 

de prudence et de minutie », ainsi que « de la motivation absente, inexacte, insuffisante 

ou contradictoire et dès lors de l'absence de motifs légalement admissibles » et de l'erreur 

manifeste d'appréciation. 

 

2.2.1. Dans une première branche, elle fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir 

pris en considération « l'état de santé du requérant ainsi que les conséquences d'un 

éloignement du territoire du Royaume : une maladie grave diagnostiquée depuis 2013, et 
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nécessitant un suivi médical régulier ; […] », et de ne pas s’être livrée « à un examen 

aussi rigoureux que possible de l'ensemble des éléments relatifs à l'état de santé du 

requérant, en tenant compte de toutes les circonstances dont elle avait incontestablement 

connaissance en date du 13 juillet 2016 ; […] », et conclut « Qu'il existe dès lors un risque 

sérieux de subir un traitement inhumain et dégradant, dans le chef du requérant, en cas 

de son éloignement du territoire ; […] ». 

 

Elle soutient également que « L'acte attaqué, enjoint au requérant de quitter le territoire, 

dans les sept jours, sans autre motif ; Alors que : Il y a lieu de souligner que l'ordre de 

quitter le territoire délivré au requérant le 13.07.2016 […] constituait l'accessoire de la 

décision de refus 9ter du 13.07.2016 ; La décision de refus 9ter fait l'objet d'un recours en 

suspension et en annulation, pendant auprès du Conseil du contentieux ». 

 

Elle soutient, enfin, que la motivation de l’acte attaqué est « une motivation laconique et 

stéréotypée, sans examen préalable et spécifique à la situation du requérant ; L'audition 

du requérant par la partie adverse, quod non, conformément à l'article 41 de la Charte 

des droits fondamentaux de l'Union Européenne, quod non, aurait certainement permis à 

la partie adverse de pouvoir disposer des éléments objectifs sur la situation actuelle du 

requérant ; Que partant, la motivation laconique et stéréotypée de l'acte attaqué, ne 

permet nullement au requérant de saisir les raisons pour lesquelles il lui est enjoint de 

quitter le territoire, et ce sans délai ». 

 

2.2.2. Dans une troisième, en réalité deuxième, branche, elle fait valoir que « le requérant 

a introduit un recours en suspension et en annulation auprès du Conseil du contentieux, 

contre la décision de refus 9ter du 13 juillet 2016 ; Ce recours est à ce jour pendant ; […] ; 

Que les partie[s] peuvent certes se faire représenter devant le Conseil du contentieux ; Or 

la comparution en personne, constitue une des garanties au droit à un recours effectif que 

consacre l'article 47 de la Charte D.F.U.E, ainsi que l'article 13 de la C.E.D.H. ; En effet, 

l'article 47 de la Charte constitue une réaffirmation du principe de protection 

juridictionnelle effective […] aux termes duquel toute personne dont les droits et les 

libertés garantis par le droit de l'Union ont été violés a droit à un recours effectif ; Que 

l'annulation d'un acte administratif par le Conseil de céans fait disparaître cet acte de 

l'ordre juridique avec effet rétroactif et que cette annulation vaut « erga omnes » ; Que 

partant, la présence du requérant sur le territoire du royaume se justifie donc entièrement, 

dans l'intérêt des poursuites des différentes procédures pendantes au Conseil du 

contentieux ». 

 

Citant une jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne, elle fait valoir 

également que « au moment de la prise de l'acte attaqué, il est clairement établi que la 

partie adverse ne pouvait ignorer l'état de santé dans lequel se trouvait le requérant ; Que 

l'autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les 

éléments pertinents de la cause ; Que la décision d'ordre de quitter le territoire expose le 

requérant à un risque sérieux de détérioration grave et irréversible de son état de santé, 

alors qu'il doit continuer suivi et son traitement médical, nécessaires à sa survie ; […] 

Force est de constater qu'il ne ressort nullement de l'acte attaqué que la partie adverse ait 

pris en considération cette situation ; Force est de constater qu'il ne ressort nullement de 

la motivation de l'ordre de quitter le territoire que la partie adverse ait pris en compte l'état 

de santé du requérant ainsi que les conséquences d'un éloignement du territoire du 

Royaume : une maladie grave diagnostiquée depuis 2013, et nécessitant un suivi médical 

régulier ; Que partant, il s'ensuit que la motivation de l'acte attaqué est insuffisante, 

incomplète et inadéquate eu égard à l'état de santé actuel du requérant ; Qu'il en résulte 

dès lors que la décision attaquée, en ce qu'elle enjoint au requérant de quitter le territoire 
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du Royaume, avant même que le Conseil du contentieux n'ait statué sur les différentes 

procédures pendantes en suspension et en annulation, a pour conséquence de le 

soumettre à un risque de traitement inhumain et dégradant en cas de retour dans son 

pays d'origine où il n'existe aucun traitement adéquat ; […] ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur le moyen unique, en ses deux branches, réunies, le Conseil rappelle, à titre 

liminaire, que, selon une jurisprudence administrative constante, l'exposé d'un "moyen de 

droit" requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais 

également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué. 

 

En l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’indiquer en quoi l’acte attaqué violerait 

l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, et le « principe général de défaut de prudence et 

de minutie ». Le moyen est dès lors irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de cette 

disposition et de ce principe. 

 

Quant à la directive 2008/115/CE du 16 décembre 2008, précitée, force est de constater 

que celle-ci a été transposée en droit belge. Le moyen est dès lors irrecevable à cet 

égard. 

 

3.2. Sur le reste du moyen, en ses deux branches, réunies, le Conseil rappelle que 

l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en vertu des 

diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, que, dans le cadre 

du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de 

l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier 

si cette autorité n’a pas tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle 

de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344).  

 

En l’espèce, la motivation de l’acte attaqué, dont les termes ont été rappelés au point 1.3., 

se vérifie à l’examen du dossier administratif et n’est nullement contestée par la partie 

requérante. 

 

Le Conseil rappelle que la demande d’autorisation de séjour, visée au point 1.1., a été 

déclarée recevable mais non fondée par la partie défenderesse, le 13 juillet 2016, au motif 

qu’ « Dans son avis médical remis le 13.07.2016, le médecin de l’O.E. atteste que le 

requérant présente une pathologie et affirme que l’ensemble des traitements 

médicamenteux et suivi requis sont disponibles au pays d’origine. Il ajoute que ces soins 

médicaux sont accessibles au requérant et que son état de santé ne l’empêche pas de 

voyager. Dès lors, le médecin de l’O.E. conclut qu’il n’y a pas de contre-indication d’un 

point de vue médical à un retour du requérant dans son pays d’origine. Vu l’ensemble de 

ces éléments, il n’apparaît pas que l’intéressé souffre d’une maladie dans un état tel qu’il 

entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou il n’apparaît pas que 

l’intéressé souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel de 
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traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son 

pays d’origine ou dans le pays où il séjourne . 

Par conséquent, il n’existe pas de preuve qu’un retour au pays de séjour soit une atteinte 

à la directive Européenne 2004/83/CE, ni à l’article 3 CEDH », et que le recours introduit 

contre cette décision a été rejeté par le Conseil de céans. Partant, la violation alléguée de 

l’article 3 de la CEDH, et par voie de conséquence de l’article 4 de la Charte n’est 

nullement démontrée en l’espèce. 

 

Quant au grief fait à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en considération « l'état 

de santé du requérant ainsi que les conséquences d'un éloignement du territoire du 

Royaume […] », et à l’argumentation selon laquelle « le requérant a introduit un recours 

en suspension et en annulation auprès du Conseil du contentieux, contre la décision de 

refus 9ter du 13 juillet 2016 ; Ce recours est à ce jour pendant […] », force est de 

constater que la partie requérante n’y a, dès lors, plus intérêt, le recours invoqué ayant 

été rejeté par le Conseil de céans, aux termes d’un arrêt n°197 345, rendu le 22 

décembre 2017. 

 

En outre, il ressort d’une note de synthèse, figurant au dossier administratif, que la partie 

défenderesse a pris en considération l’état de santé du requérant, et constaté l’absence  

de contre-indication médicale au voyage. 

 

Quant au grief fait à la partie de ne pas avoir auditionné le requérant « conformément à 

l'article 41 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union Européenne », le Conseil 

observe que la Cour de Justice de l’Union européenne a indiqué, dans un arrêt C-166/13, 

rendu le 5 novembre 2014, qu’« il résulte clairement du libellé de l’article 41 de la Charte 

que celui-ci s’adresse non pas aux États membres, mais uniquement aux institutions, aux 

organes et aux organismes de l’Union […] » (§ 44). Dès lors, le moyen manque en droit 

en ce qu’il est pris de la violation de cette disposition. 

 

En tout état de cause, force est de constater que la demande introduite a permis au 

requérant de faire valoir tous les éléments relatifs à sa situation. 

 

Enfin, quant à la violation, alléguée, de l’article 74/14 de la loi du 15 décembre 1980, le 

Conseil observe, à l’instar de la partie défenderesse, que l’acte attaqué n’impose 

nullement au requérant de quitter le territoire « sans délai », mais assortit l’ordre de quitter 

le territoire d’un délai de 7 jours, en application de l’article 74/14 § 3, qui prévoit qu’il peut 

être dérogé au délai de 30 jours dans certains cas qu’il énumère. 

 

3.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est fondé en aucune de ses branches. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être 

accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant 

la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

4.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer 

sur la demande de suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux décembre deux mille dix-

sept, par : 

 

Mme N. RENIERS, président de chambre,  

 

M. P. MUSONGELA LUMBILA, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

 

 

 

P. MUSONGELA LUMBILA  N. RENIERS 


